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Tous les prélats ou Supérieurs du premier Ordre et du Tiers-Ordre
régulier ont le pouvoir ordinasre pour admettre dans le Tiers-Ordre
et pour visiter les Fraternités : le Ministre ( sénéral, pour tout I'Ordre,
le Provincial, pour sa Province et le Gardien, pour son district. Aussi
la Régle dit-elle que les Directeurs de Fraternités doivent s'adresser
au Gardien pour le prier de désigner un Visiteur.

Clest ici le lieu de faire une remarque importante : |

. Visiteur
doit visiter, suivant son pouvoir, le siége

des associations, chaque
année ; d'autre part, il faut que le Gardien soit prié
Visiteur ; l'obligation de la visite annuelle retombe
ment sur les Directeurs, qui doivent la demander.

(A suivre) Fr. BErCHMANS-MaARIE, O. F, M.
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